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Données BDCarthage® - Septembre 2011

Interdiction totale

Interdiction limitée aux anguilles de plus de 500g

Interdiction limitée aux anguilles de plus de 300g

Interdiction pour les anguilles et poissons fortement bio-accumulateurs

Interdiction pour les brochets, les sandres et les perches

Cours d’eau sans restriction

DREAL Bassin Loire-Bretagne

Interdictions existantes de consommation et de commercialisation des poissons contaminés par les PCB


